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APPEL D'OFFRES DE LA LIGUE DE BRETAGNE DE HANDBALL SUR LES DROITS
ÉQUIPEMENTIERS ET DISTRIBUTEURS POUR LA PÉRIODE DE 2023 À 2027



Rassembler les associations sportives affiliées et faire pratiquer le handball
sur le territoire breton 
Organiser, développer et contrôler la pratique du handball sur le territoire
breton 
Proposer et animer toutes formations utiles au développement de la
pratique du handball 
Entretenir toutes relations utiles avec la Fédération Française de Handball,
les autres Ligues régionales et l’ensemble des partenaires institutionnels et
financiers.

CONTEXTE

La Ligue de Bretagne de Handball (LBHB) est une association (loi 1901) qui a
pour objectif de :

Notre précédent partenariat distributeur/équipementier se terminant au 31 mai
2023, nous formulons ce jour un nouvel appel d’offres pour la période
2023/2027 (avec bilan intermédiaire en 2025) dans l’objectif de revoir notre
contrat distributeur/équipementier pour nos besoins en textiles sportifs et en
matériels sportifs.



1.Organisation de la Consultation : 

La Ligue de Bretagne de Handball organise son appel d’offres selon une procédure ouverte,
transparente et non discriminatoire, dans le respect des règles de la concurrence. 

L’échéancier de cet appel d’offres est organisé comme suit : 

-30/11/2022 : envoi de l’appel d’offres aux différents prestataires potentiels et publication d’un avis
d’appel à candidatures sur le site de la ligue de Bretagne de Handball. Des entretiens pourront être
menés avant la remise officielle des offres.

-20/12/2022 : date limite de remise des offres au siège de la ligue de Bretagne de Handball. Les
offres devront être adressées en recommandé avec accusé de réception à la Ligue de Bretagne de
Handball – 7 Rue de Vezin 35000 Rennes.
Attention : toute offre remise hors délai pourra être écartée purement et simplement par la Ligue
de Bretagne de Handball. 

La LBHB pourra décider l’audition éventuelle de tout ou partie des candidats entre le 09 et le 13
janvier 2023.

-16/01/2023 : décision de la ligue de Bretagne de Handball. 

2.Nos attentes : 

Vous trouverez en annexe à la présente consultation un document pour formaliser vos offres. Celui-
ci vous permettra dans un premier temps de présenter vos entreprises (équipementier et
distributeur) et de nous préciser la fonction et les coordonnées de notre interlocuteur pour cette
consultation. 

Vous devrez également y renseigner les éléments qui suivent et qui seront nos critères de
sélection.

A – Le chiffrage des besoins exprimés :

Ci-après dans le document, vous trouverez notre besoin annuel en textile et matériel sportif. Nous
fonctionnerons à nouveau par packs pour nos commandes (packs Pôles Espoirs, packs CLE, pack
stage…). Un tableau est donc à renseigner pour nous proposer des articles en précisant leurs
références catalogue et leurs coûts unitaires TTC au regard du volume commandé.



Le choix des articles et des tailles. 
La conformité des commandes.
Les modalités et les délais de livraison. Les livraisons seront à effectuer sur l’ensemble du
territoire breton (Pôles Espoirs à Brest et Cesson ; Centres d’Entraînement à Rennes, Lanester,
Brest, Guingamp par exemple).
La possibilité de réassort. La Ligue de Bretagne de Handball souhaite pouvoir disposer d'un
accès rapide et garanti à des quantités raisonnables de réassort sur une durée de deux ans
minimum. La ligue de Bretagne de handball ne souhaite en aucun cas devoir procéder au
renouvellement complet de ses équipements au seul motif qu'il n'existe plus de produits
disponibles à la taille requise. 
Le retour des équipements non conformes ou défectueux. L'Equipementier s'engage à
reprendre les équipements défectueux ou les équipements non conformes quel que soit le
moment où cette défectuosité ou non-conformité est effectivement découverte par la LBHB et
à re-créditer dans la dotation le montant correspondant. 

En matière de textile sportif (survêtements, T-shirts, polos), une gamme médium est préconisée. Il
est également indispensable de pouvoir proposer des modèles hommes et des modèles femmes.

La ligue de Bretagne de Handball souhaite connaître dans l'offre des candidats les organisations et
coûts réels en matière de sérigraphie : flocages (tous formats, en une ou plusieurs couleurs),
broderies, sublimation et autres impressions.

B – L’organisation logistique et la qualité de service

La Ligue de Bretagne de Handball attachera une importance particulière à la qualité de service
proposée par le prestataire. Les commandes seront effectuées par un interlocuteur identifié au sein
de la Ligue de Bretagne. Dans un objectif de qualité du service après-vente, au terme de cet appel
d’offre, la Ligue de Bretagne ne pourra s’engager qu’auprès d’un prestataire (Equipementier et/ou
Distributeur)dont le représentant sera implanté physiquement sur son territoire c’est-à-dire dans
l’un de ses départements (22, 29, 35 et 56) et sera son interlocuteur privilégié.

Nous attendons des propositions concrètes d’organisation assurant : 

C – La dotation matérielle

Un montant de dotation matérielle sera mis à disposition de la LBHB. La valorisation des produits
sera exprimée en prix de revient détaillant HT. 



Par ailleurs et en complément à cette dotation matérielle, l’équipementier et le fournisseur
veilleront à faire bénéficier à ses membres actifs composés de vingt et un (21) administrateurs et
vingt-six (26) professionnels d’un tarif privilégié (modalités pratiques à détailler dans la réponse à
l’appel d’offre).

L’équipementier et le fournisseur veilleront également à faire bénéficier les clubs bretons (157
clubs) d’un tarif privilégié (modalités pratiques à détailler dans la réponse à l’appel d’offre).

D – La dotation financière

La LBHB attend de l’équipementier et du fournisseur une dotation financière annuelle visant à
développer la discipline et son développement sur le territoire de Bretagne.

Récapitulatif des critères de sélection : 

3. Nos besoins

Comme exprimé précédemment, nous travaillerons par packs pour le textile. Vous trouverez donc
ci-dessous leur composition prévisionnelle.





A noter :

La Ligue de Bretagne de Handball organise d’autres actions et projets nécessitant des commandes
matérielles et textiles (arbitrage, dirigeants, opérations évènementielles, opérations à destination
des clubs…). Les besoins quantitatifs étant fluctuants, la ligue de Bretagne consultera
l’équipementier et le distributeur. Toutes ces opérations seront des opportunités d'accroitre les
relations partenariales mais n'engagent aucunement la Ligue de Bretagne à donner une quelconque
forme d'exclusivité au fournisseur et équipementier.
 

Partenaire majeur de la Ligue de Bretagne de Handball,
Partenaire des équipes de Bretagne,

4.Nos engagements :

En contrepartie des prestations fournies par le distributeur et l’équipementier, la LBHB accordera
au distributeur et à l’équipementier une exclusivité dans son domaine d'activité rédigé sur ledit
appel d'offres. La LBHB respectera l’exclusivité de l’équipementier dans sa communication. Ainsi,
tout membre de la LBHB, dans le cadre du contrat défini précédemment, sera obligatoirement
équipé avec les produits de l’équipementier, du distributeur ou, à défaut, en tenue neutre.

La LBHB accordera à l’équipementier le droit d’utiliser les dénominations officielles suivantes :

La LBHB accordera au distributeur et à l’équipementier, le droit d’utiliser l’image collective des
équipes de Bretagne portant et/ou utilisant les équipements du partenaire. Elle mettra à
disposition du distributeur, de l’équipementier, des posters, des photographies ou toute autre
support susceptibles d'aider le distributeur et l’équipementier dans ses opérations de
développement, de communication.

Dans tous les cas, les utilisations précitées ne pourront intervenir qu’après que les supports visuels
concernés aient fait l’objet de « Bons à Tirer » écrits auprès de la LBHB.

La LBHB associera le distributeur et l’équipementier à l’ensemble de ses supports de
communication (présence logo), de ceux de ces événements LBHB, affiches, communiqués de
presse, sites Internet (de la LBHB) newsletters…

L’équipementier sera également associé en visibilité aux opérations de développement de la LBHB
pour lesquelles sont prévues des dotations textiles.
Cette association sera matérialisée par une visibilité du logo de l’équipementier sur les supports de
communication de ces opérations. En lien avec les organisateurs locaux, le distributeur et
l’équipementier auront également la possibilité d’installer un stand, dans le respect des conditions
de sécurité et du cahier des charges de l'organisation.



L’équipementier et le distributeur auront également l’opportunité de s’associer à toutes les
opérations et aux supports institutionnels de la LBHB (Assemblée Générale, Assises, réunions des
cadres techniques, … ).

La LBHB accordera également au partenaire des espaces de communication dans chacune de ses
publications magazine, publications en réseaux sociaux, autres. Dans tous les cas, le contenu de
l’annonce publicitaire restera soumis à la validation de la LBHB avant toute publication.

 

5. Contrat à intervenir entre la LBHB l'équipementier et le distributeur.

Le contrat à intervenir entre la LBHB et l'équipementier, la LBHB et le distributeur reprendra les
conditions essentielles pertinentes de la consultation. 



7, rue de Vezin 
35000 Rennes 
Tél : 02 99 31 33 88
5300000@ffhandball.net

Ligue de Bretagne de Handball


